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 Ministère de la Santé Publique 








Avis d’appel d’offres International  N° : DE/C2/2005


                                             











     Dans le cadre du financement des Caisses de Sécurité Sociale au titre des équipements d’orthophonie, le Ministère de la Santé Publique se propose de lancer un appel d’offres international pour :


		- La fourniture de 9 implants cochléaires et des ancillaires de pose, la fourniture, l’installation et la mise en service du matériel de rééducation orthophonique, l’assistance technique et la formation de l’équipe chirurgicale et de l’équipe de programmation.	


                 Le détail, la consistance et les spécifications techniques des équipements à acquérir ont été arrêtés dans les fiches techniques et les bordereaux des prix joints au dossier d’appel d’offres.


            


 Les soumissionnaires intéressés par le présent appel d’offres sont invités à présenter leurs offres sous pli fermé conformément aux dispositions des conditions de participation au présent appel d’offres     





             Le dossier d’appel d’offres pourra être acheté par les candidats, sur demande écrite qui doit être formulée au nom du Ministère la Santé Publique - Direction de l’Equipement - sis à la  Place Bab Saadoun – 1006 Tunis – Tunisie, (tel. 71 560-715,fax. 71 563-769) et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de [Cent(100) dinars Tunisien] au nom impropre de l’agent comptable du Laboratoire National de Contrôle des Médicaments au CCP N° 17001000000026355088 au profit du CETEM-BH.





 Les offres doivent être envoyées sous pli fermé par voie postale et recommandé ou par rapide poste sous enveloppe cachetée strictement anonyme au nom de :











Ministère  de la Santé Publique


Direction de l’Equipement


Place Bab  Saâdoun – 1006 Tunis – Tunisie.





Elles doivent obligatoirement porter la mention :


«A ne pas ouvrir-  Appel d’Offres International N° DE/C2/2005 » 


et ce conformément aux dispositions des articles 6 et 8 des conditions d’appel d’offres relatives au présent appel d’offres.





L’évaluation des offres est fixée respectivement par l’article 11 des conditions d’appel d’offres (CAO) et l’article 10 du cahier des clauses techniques particulières (CCTP).





Le dernier délai de réception des offres est fixé au plus tard le Lundi 28 novembre 2005 le cachet du bureau d’ordre central du ministère de la santé publique faisant foi.





Les offres seront valables pour une période de 120 jours à compter du jour suivant la date limite fixée pour la réception des offres. 





Une offre valable pour une période plus courte sera  écartée par l’acheteur comme non conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres.
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République Tunisienne


Ministère de la Santé Publique


Direction d’Equipement





    





L’ouverture des plis, au titre de la première phase, sera  en séance publique en présence des candidats, le Mardi 29 novembre 2005 à 10 h, au siège du Ministère de la Santé Publique – Direction de l’Equipement Tunis.





Toutefois, seuls les candidats dont les offres techniques ont été acceptées peuvent assister à l’ouverture des plis financiers. A cet effet ils seront informés par écrit, du lieu, date et heure de la réunion trois jours ouvrables au moins avant sa tenue.





           Le soumissionnaire fournira en garantie de son offre un cautionnement provisoire conformément aux dispositions de l’article 6 du cahier des clauses administratives particulières


























الجمهورية التونسية


وزارة الصحة العمومية


إدارة التجهيز














